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Observatoire des arts et du patrimoine 

La Maison des Douanes s’ouvre à la presse 
 
À Saint-Palais-sur-Mer, la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique a transformé l’ancien 
bureau des douaniers en lieu culturel dédié aux expositions et au patrimoine.  Après quinze mois 
de travaux, la Maison des Douanes et son jardin de 4200 m2 s’ouvrent au public le 1er juillet 2017, 
offrant aux marcheurs, aux touristes et aux habitants de l’agglomération un lieu de promenade et 
de découverte unique sur le littoral.  

La Maison des Douanes sera inaugurée mardi 13 juin à 16 heures. Jean-Pierre Tallieu, 
président de la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique, vous invite au préalable à 
découvrir cette réalisation :  

Vendredi 9 juin à 11 heures 
Au 46, rue de l’Océan à Saint-Palais-sur-Mer 

 
en présence de l’architecte Rémi Desalbres et des historiens Jacques Perret et Stéphane 
Magrenon. 
 
En 1729, le bureau des fermiers généraux est le premier bâtiment construit sur le rivage de la 
commune. Il deviendra le bureau des douanes en 1792, avant de donner son nom à la plage qu’il 
domine et à la nouvelle station balnéaire dont les premières villas sont construites à partir de 1861. 
Surnommée « Le Bureau » ou « Bureau-les-Bains », celle-ci ne deviendra Saint-Palais-sur-Mer 
qu’en 1911. 
 
Mise en vente par l’État après le départ des derniers douaniers, la Maison des Douanes est 
achetée en 2007 par la CARA. Situé au cœur de l’agglomération et au centre-bourg de Saint-
Palais, le site dispose d’un environnement naturel majestueux, à l’embouchure de l’estuaire de la 
Gironde. Jean-Pierre Tallieu, le président de la CARA, souhaite l’ouvrir au public et transformer 
l’ancien bureau des douaniers en un lieu de présentation d’œuvres culturelles, avec une partie du 
bâtiment consacrée à l’histoire des douanes et de la station balnéaire. 
 
Le projet est validé en mars 2012 par les élus communautaires. À l'issue d'un concours entre 
quatre concurrents, le jury de sélection attribue en octobre 2012 la mission de maîtrise d’œuvre à 
l’agence d’architectes du patrimoine Arc&Sites basée à Bordeaux. Celle-ci propose un 
aménagement à la fois respectueux du bâtiment et très contemporain dans sa manière d’aborder 
ce site classé du littoral. Alors que la silhouette emblématique du bâtiment est conservée, 
Arc&Sites imagine une extension qui émerge du terrain comme un rocher. À l’intérieur, de grandes 
salles d’exposition et de détente offrent des vues cadrées sur l’horizon. Un salon de thé permet d’y 
apprécier le spectacle sans cesse renouvelé de l’océan. Ouvert à tous les promeneurs, un 
belvédère est aménagé sur le toit de l’extension, d’où le regard embrasse la Gironde. 

Dans le bâtiment principal, un espace d’interprétation permet de découvrir l’histoire du site. Les 
petites pièces cloisonnées ont cédé la place à un vaste espace conçu comme un prolongement du 
sentier des douaniers, avec ses passerelles et ses vues plongeantes. Une coursive s’élance au-
dessus du vide vers un poste d’observation face au phare de Cordouan. Accroché sur un socle 
minéral de béton blanc, un escalier métallique relie les deux niveaux de la galerie d’art consacrée 
aux expositions temporaires et aux artistes en résidence. De salle en salle, les créations 
artistiques se mêlent ainsi aux ouvertures sur l’océan, dans un vertige de sensations visuelles. 

Maison des douanes, 46 rue de l’Océan à Saint-Palais-sur-Mer 
De Pâques à la Toussaint : ouverture tous les jours de 10 heures à 17 heures. Fermeture le mardi hors vacances scolaires. 
Juillet – août : ouverture tous les jours de 11 heures à 19 heures. 
Tarif unique : 2 euros (gratuit pour les moins de seize ans). Accès libre au jardin et au belvédère.  


